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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 28 Décembre 2021 

 
 

RÉUNION DU 28 DÉCEMBRE 2021  
PV N° 12 
 
PRESIDENTE : MME NOIR 
PRESENTS : MMES NOIR - MAURY - GARESTIER  - MM. MONTANE  - LIOBET  
EXCUSES :  MM. ROCHE – GORCE 
ABSENT : MME LEBRAULT 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 
District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de 
l’article 30 des règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières 
journées de championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des 
articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF. 

 
************** 

 
La commission rappelle aux clubs que tout changement de dates, d’horaires ou de terrain doit se  
faire uniquement via footclubs au moins 7 jours avant la date prévue pour la rencontre concernée  
et avec accord des deux clubs.  
 
La commission rappelle aux clubs qu’ils doivent saisir les résultats sur footclubs avant le Lundi 12h00 
sous peine d’amende. 
 

Les décisions prises  

FUTSAL 
réunion son susceptibles d’appel devant la commission.  

Dans un souci d’organisation en raison des nouvelles mesures sanitaires, la commission a décidé 
d’annuler la coupe Haute-Vienne futsal du dimanche 09 janvier 2022.  

FEMININES INTERDISTRICTS 
 
➔ La journée reportée de championnat des 04 et 05 décembre 2021 est décalée aux 12 et 13 
février 2022. 
 
MATCH MEYMAC 1 / LIMOGES FOOTBALL 2 DU 11.12.2021 
Le match prévu le 11 décembre 2021 est reporté au 08 janvier 2022 à 19H00. 
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MATCH EGLETONS C.A 1    / ST PANTALEON AS 1 DU 12.12.2021  
Le match prévu le 12 décembre 2021 à 15h00 est reporté au 09 janvier 2022 à 15H00. 

MATCH CHAMBERET AS 1 / ISLE JA 1 DU 11.12.2021 
Le match prévu le 11 décembre 2021 à 20h00 est reporté à une date ultérieure. 
 

COUPE FEMININES A 8 
 

MATCH LA GENEYTOUSE 1 / BOSMIE L’AIGUILLE 1 DU 12.12.2021 
Le match initialement prévu le 12 décembre 2021 à 10h15 est reporté au 09 janvier.  

MATCH LA CROISILLE LINARDS 1 / VERNEUIL SUR VIENNE 1 DU 12.12.2021 
Le match initialement prévu le 12 décembre 2021 à 10h15 est reporté au 09 janvier. 

MATCH AF PORTUGAISE 1 / VEYRAC US 1 DU 12.12.2021 
Le match initialement prévu le 12 décembre 2021 à 10h15 est reporté au 09 janvier à Veyrac. 
Il redevient Veyrac-AF Portugaise comme lors du tirage initial. 
 
MATCH US ENT. COUZEIX-CH / LIMOGES BEAUBREUIL 1 1 DU 12.12.2021 
Le match initialement prévu le 12 décembre 2021 à 10h15 est reporté au 09 janvier. 
 

FEMININES A 8 
 
Après concertation et analyse de la non-répercussion sur le classement final des poules de brassage 
de la 1ère phase, les matchs non joués du 19 décembre 2021 pour cause d’intempéries ont été 
annulés.  

La commission est en cours de constitution des poules de D2 pour la deuxième phase. Celles-ci seront 
publiées début janvier 2022. 

➔ Les matchs de championnat de la 2ème phase débuteront le dimanche 23 janvier 2022.  
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DIVERS 

 

➔ La commission souhaite organiser une journée 200% féminines le 12 mars 2022. 

Une réunion de préparation consacrée à cette journée aura lieu le 17 janvier 2022 avec les 
membres de la commission. 

La Présidente par intérim,                                         La Secrétaire de séance,  

        Christelle NOIR                                                             Julie GARESTIER  
  

 
 

Procès-verbal validé par le Secrétaire Général, Mounir SISSAOUI 


